
 

 

Aux Conseillères et Conseillers Régionaux,  

 

Cette année, les architectes inscrits au tableau ont élus 23 conseillers 
DpA de plus dans quatre régions (AURA, Ile- de-France, Occitanie et 
PACA) sur une même profession de foi portée par l’association Défense 
profession Architecte.  

Nous sommes convaincus qu’aujourd’hui la profession doit se mobiliser 
pour résister face à la dégradation des conditions d’exercice qui nuit à la 
qualité de notre cadre bâti et de nos territoires : il n’y a pas de qualité 
architecturale sans architectes ! 

Pour lutter contre la baisse des honoraires, l’ubérisation de notre 
profession, la privatisation de la fabrication de nos Villes et de nos 
logements,  l’Ordre National ne peut plus se contenter de constater ce 
phénomène prétendu inéluctable.  

DpA porte cette conviction, au sein des conseils régionaux, lors des 
Conférences des Régions et Commissions des Finances au CNOA, des 
réunions des organisations professionnelles et auprès de toute la 
profession. Patiemment des architectes de toute la France se regroupent 
pour peser face aux pouvoirs publics qui se désintéressent encore trop 
du sort qui est fait à notre exercice professionnel aux multiples 
dimensions. 

Vous le savez, les propositions que nous portons ne peuvent aboutir 
sans le soutien constant et rigoureux du Conseil National de l’Ordre, 
interlocuteur privilégié des pouvoirs publics et de notre ministère de 
tutelle. 

Par leurs votes pour les candidats DpA en régions, les architectes ont 
exprimé leur volonté de changement de méthode et leur attachement à 
nos propositions simples qui ne pourront aboutir sans notre forte 
présence au Conseil National. Il vous appartient de transformer l’essai 
régional pour que votre voix soit exprimée et décisive dans les débats de 
l’Ordre National.  

 

 

 

 

 

Respect de la loi informatique et liberté : 
La collecte des adresses mail qui nous a permis de vous envoyer ce courriel n’a fait l’objet  

d’aucune collecte automatisée, ni de cession de fichiers par un tiers.  

Si vous ne désirez plus recevoir de courriel de notre part, faites-le-nous savoir en nous faisant parvenir un courriel à 
cette adresse :                  elec-cnoa-dpa@orange.fr 

 

 

ARCHiTECTES 
EN DANGER : 

iNTÉRÊT PUBLiC 
MENACÉ !  
 

 

Retrait du projet  
de loi Macron ! 
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